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VOUSAVEZVU
QUELQUECHOSE ?
ON VEUT VOS PHOTOS

Des événements, des personnes, des lieux, de l’ordinaire à l’extraordinaire, si vous
voyez quelque chose qui peut intéresser nos lecteurs, votre photo sera peut-
être publiée dans une prochaine édition de notre journal.

Et ce n’est pas tout ! Nous vous verserons 20$ pour chaque photo qui sera
publiée dans le journal imprimé.

Il suffit d’acheminervotre photo à arianne.aubertbonn@hebdosquebecor.com
en prenant bien soin de nous mentionner vos nom et prénom, adresse, numéro
de téléphone, ainsi que le lieu de prise de la photo et les détails sur ce qu’on y voit.
Si votre photo est choisie nous communiquerons avec vous.

Vous avez l’œil vif ? Saisissez des photos de la vie
qui vous entoure et nous les publierons dans notre journal.

JB09499808

Actualité

Deux rapports d’études concernant les
sentiers et belvédères situés dans les
montages de Percé ont été présentés
publiquement le 18 janvier dernier au
centre communautaire L’Oasis de Percé.

Percé l’Incontournable : la montagne connaît son verdict
Ariane AUBERT BONN • ariane.aubertbonn@hebdosquebecor.com

Les acteurs du projet Percé l’Incontournable

connaissent désormais les modifications à appor-

ter aux infrastructures de plaisance afin d’offrir au

visiteur une expérience de visite optimale qui tient

compte de facteurs environnementaux en

fonction d’un taux d’achalandage visé. 

Infrastructures à revoir
lité de l’expérience touristique qu’il était possible d’y

vivre. Pour ce faire, des critères de qualité visuelle et

de sécurité ont été évalués, qu’ils proviennent du

milieu humain (stationnement, signalisation) ou du

milieu naturel. « L’objectif d’aménagement est de

préserver ce qui est en bon état, corriger ce qui doit

l’être et protéger le site si la fréquentation aug-

mente. » a expliqué Mme Castonguay. Le tout, bien

entendu, a été évalué en tenant compte de la sécurité

des lieux et de la qualité de la visite.

État de santé préoccupant
Pour les belvédères et infrastructures évalués, cer-

tains points à corriger sont récurrents. La sécurité

des utilisateurs doit être prise en compte dans les

pentes, les surfaces glissantes doivent être réduites

par un bon drainage et les belvédères doivent être

mis aux normes, puisque certains d’entre eux man-

quent de solidité. « Les effets du piétinement causent

des dommages à l’environnement, mais créent

également des surfaces où l’eau s’accumule, ce qui

crée des surfaces glissantes. » a mentionné

Marjolaine Castonguay. 

Des facteurs humains viennent causer certains

problèmes. Stationnement imposants créant un

manque d’intimité des sites, signalisation déficiente,

exposition aux vents et accès partagé aux piétons et

véhicules ont été mentionnés comme des facteurs

altérant la qualité de la visite. 

Du point de vue de l’environnement physique, le

dénuement de la végétation, la compaction du sol et

le drainage et l’environnement biologique (destruc-

tion de la végétation) ont été évalués. 

Plusieurs sites touchés
Tous les sites évalués présentent des corrections

à apporter. Qu’on parle de sécurité, ou d’expérience

visuelle, Marjolaine Castonguay a émis ses recom-

mandations pour chacun des sites qui comportaient

généralement une quinzaine de points à améliorer. 

Travail à faire
Selon Marjolaine Casconguay, il est impératif de

revoir les plateformes, de baliser adéquatement, de

revégétaliser les lieux altérés, de voir à un drainage

adéquat, de protéger les surfaces de marche par du

remblayage et de réduire l’accès aux automobiles

pour assurer une expérience de visite optimale. De

plus, avec une augmentation potentielle de l’acha-

landage des lieux, elle recommande de tracer des

sentiers en boucle pour éviter un piétinement ex-

cessif, ainsi que leur élargissement et la pose d’esca-

liers. « La montagne possède un énorme potentiel

de développement. On pourrait y installer, entre au-

tres, une tour d’observation pour une vision à

360 degrés. » Elle a d’ailleurs indiqué que certaines

zones, déjà altérées par l’homme, auraient besoin

d’un coup de pouce pour se revitaliser. « La végéta-

tion ne peut pas se rétablir par elle-même au

sommet du mont Sainte-Anne. » a-t-elle mentionné.

Photo Ariane Aubert Bonn

Marjolaine Castonguay présente les résultats de son étude au public de Percé.

Faible assistance
Une vingtaine de personnes ont assisté à la

présentation publique des études. Notons

qu’il s’agissait d’un second report après deux

annulations pour mauvais temps. Le public

présent a posé de nombreuses questions

d’ordre logistique et environnemental aux

présentateurs.

Aménager en montagne
L’aménagement des montagnes autour de

Percé a suscité quelques réactions, notamment

au point de vue environnemental. Un citoyen a

soulevé une crainte pour la faune, compte tenu

du fait que les études présentées tenaient

compte de la flore uniquement dans leurs pré-

visions. 

Une citoyenne a également émis des

craintes face à une éventuelle fermeture de la

route du Mont Sainte-Anne à la circulation au-

tomobile, un accès qu’elle considère primor-

dial pour les résidents de Percé. Le chargé de

projet Jean-Philippe Chartrand a reçu les

commentaires.

(A. A-B) - Marjolaine Castonguay, propriétaire de

Pesca Environnement, a présenté un bilan de santé

des belvédères et infrastructures dans les mon-

tagnes de façon à ce qu’ils puissent être adaptés à

l’achalandage touristique visé par Percé

l’Incontournable.

De novembre 2010 à juin 2011, Mme Castonguay

a parcouru les installations en montagne afin de

dresser un bilan détaillé de leur état de santé.

Objectif : visite agréable
L’état des infrastructures a été évalué selon la qua-
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Le 18 janvier, une présentation de rapport
de l’étude de Guy Savoie, consultant en
développement récréotouristique, sur l’état
des sentiers à Percé suivie d’un diagnostic
et de recommandations ont eu lieu devant
public.

Percé l’Incontournable :
des sentiers à mettre aux normes

Ariane AUBERT BONN • ariane.aubertbonn@hebdosquebecor.com

Les nombreux sentiers sillonnant les montages

derrière Percé sont à ce jour peu développés. Ils

constituent cependant une part importante du

projet de développement touristique Percé

l’Incontournable. C’est la raison pour laquelle,

avant d’entreprendre une exploitation de ces ins-

tallations, un constat suivi de recommandations

ont été commandés.

Sentiers en piteux état
Sentiers défraîchis, érodés, endommagés, mal

balisés, difficiles d’ascension, voilà le lot de plu-

sieurs chemins pédestres de l’arrière-pays de

Percé. Pour Guy Savoie, il est impératif de mettre

aux normes de la Fédération québécoise de la

marche ces infrastructures au fort potentiel tou-

parler Guy Savoie, le secret le mieux gardé de

Percé. Buton sauvage situé au cœur du village, la

petite montagne serait une niche écologique sans

pareille dans la région, où l’on retrouverait plantes

et oiseaux rares, en plus d’un point de vue excep-

tionnel. Un sentier pourrait donc y être aménagé

afin de mettre en valeur ce secteur. Des craintes

de la part du public assistant à la présentation,

dues à la présence d’espèces rares, ont été émises

quant au développement de ce secteur.

ristique. « On ne devrait jamais voir de pentes à

plus de 15 %. Mais ici, on en a à 20, même 30 %, ce

qui crée un couloir pour l’eau. Les sentiers

deviennent de véritables fonds de ruisseaux, alors

les marcheurs vont les contourner et endomma-

ger la nature autour. » indique Guy Savoie. Afin

que les marcheurs demeurent dans les sentiers, il

est donc impératif de les rendre praticables et

exempts de boue. De plus, des escaliers, entre

autres, sont pourris ou affaissés et ont besoin

d’être remplacés.

Parcours modifiés
Certains parcours seront donc modifiés, afin

d’adoucir les pentes, et des réparations d’escaliers

ou du remblai seront nécessaires. Certains tracés

seront également ajoutés, afin de permettre au vi-

siteur de profiter d’une ballade plus agréable,

alors que d’autres sentiers seront peut-être fermés,

faute de servir la beauté du paysage percéen.

Secteur à développer
Le petit mont Sainte-Anne serait, à entendre
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Guy Savoie lors de sa présentation le
18 janvier dernier.
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Guy Savoie

Un exemple d’escalier défraîchi à rempla-
cer.

Guy Savoie

Le petit mont Sainte-Anne, à gauche.




